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RÈGLEMENTS - Marché de Noël 

Le Marché de Noël se tiendra à la Résidence le Marronnier le dimanche 17 novembre et le lundi 

18 novembre 2024.  

LES BOUTIQUES 

1. Vous devez être présent le dimanche 17 novembre et le lundi 18 novembre. 

2. Le dimanche 17 novembre, les boutiques doivent se présenter à la Résidence entre 8 h 

00 et 9 h 00 pour installer leur matériel. L’aménagement de votre espace doit être complété 

pour 9 h 45. Veuillez planifier votre temps pour arriver dans les délais.  

3. Le lundi 18 novembre, les boutiques doivent se présenter entre 9 h 00 et 9 h 45. 

4. Vous avez la responsabilité d’avoir des produits représentatifs de votre offre et de garder 

votre espace propre et soignée (prix affiché, produits emballés et frais, belle disposition 

des produits, pas de déchets visibles, étiquetage des aliments approprié, etc).  

5. Aucun produit ou publicité ne peut dépasser votre superficie de location. Il est interdit de 

poser des affiches sur les murs.  

6. Il est interdit de déplacer les tables ou de modifier l’aménagement des espaces. 

7. Vous ne pouvez pas mettre de la musique. 

8. Une personne de votre organisation doit demeurer en tout temps à votre kiosque pour 

toute la durée du Marché de Noël, soit de 10 h 00 à 15 h 00. 

9. Vous pourrez commencer à ranger votre matériel seulement à partir de 15 h 00 à la 

fermeture des portes du Théâtre le lundi 18 novembre. 
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10. Chaque boutique s’engage à remettre un cadeau d’une valeur d’au moins 25 $ et à le 

fournir le dimanche 17 novembre. Le tirage aura lieu lors de notre Journal animé (émission 

interne télévisée) du 21 novembre. 

11. Nous vous demandons de faire preuve professionnalisme. Aucuns comportements, 

paroles ou attitudes déplacés à l’égard de nos résidents ne sera toléré. 

12. Nous ne sommes pas responsables des vols ou des bris occasionnés à votre matériel 

durant le jour. Vous avez la responsabilité de votre matériel. (Les accès au Théâtre seront 

barrés dans la nuit du dimanche au lundi de 16 h 00 à 9 h 00. Le Théâtre est sous 

surveillance caméra.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERSONNNE RESSOURCE 

Jade Leblanc-Rivard, Animatrice en Loisirs 

jleblancrivard@lemarronnier.ca 

450-975-6000 p. 236 
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